
Nouveau règlement Top Stafford, Top Junior, Top Vétéran, Top Stud 

(à partir du 1er janvier 2020 et la demande doit être faite par l’adhérent) 

Le propriétaire doit être adhérent au SBTCF à jour de cotisation. 

Prise en compte des résultats d’une année, par l’addition des points du 1er Janvier au 31 
décembre. Le Stafford totalisant le plus de points par catégorie, remporte le titre de 
« Top ».  

En cas d’égalité pour la première place, c’est le Stafford ayant la cotation la plus élevée 
qui l’emporte.  

Les expositions comptant pour les titres de « Top » sont : les Régionales d’élevage, les 
Spéciales de race et la Nationale d’élevage du S.B.T.C.F.  

Classes concourant pour le titre de Top Stafford : Intermédiaire, Ouverte, Travail, 
Champion. 

Classes concourant pour le titre de Top Junior : Puppy, Jeune.  

Classes concourant pour le titre de Top Vétéran : Vétéran.  

Pour le titre de Top Stud sont pris en compte les résultats des descendants d’un mâle, en 
1ère génération, dans les classes Puppy, Jeune, Intermédiaire, Ouverte, Travail, 
Champion. 

Répartition des points: 

Régionales d’élevage et Spéciales de race (seuls les qualificatifs EXC et TP seront pris en 
compte) 

 1er = 4 pts 
 2ème = 3 pts 
 3ème = 2 pts 
 4ème = 1 pt 
 CACS = 4 pts 
 RCACS = 2 pts 
 CACC = 4 pts (si adhérent le jour de la RE) 
 RCACC = 2 pts (si adhérent le jour de la RE) 
 CACCJ = 4 pts (si adhérent le jour de la RE) 
 RCACCJ = 2 pts (si adhérent le jour de la RE) 
 BOB = 4 pts 
 BOS = 2 pts 
 Meilleur jeune = 4 pts 
 Meilleur puppy = 4 pts 
 Meilleur vétéran = 4 pts 

  



Nationale d’élevage (seuls les qualificatifs EXC et TP seront pris en compte) 

 1er = 6 pts 
 2ème = 4 pts 
 3ème = 3 pts 
 4ème = 2 pts 
 CACS = 6 pts 
 RCACS = 4 pts 
 BOB = 6 pts 
 BOS = 4 pts 
 Meilleur jeune = 6 pts 
 Meilleur puppy = 6 pt 
 Meilleur vétéran = 6 pts 

 

 


